
 

 
 
 
 
 

Appel à Manifestation d’Intérêt 
PROGRAMMES INTENSIFS HYBRIDES ERASMUS+ 

 
 
 
Contexte  
 
Le programme Erasmus+ 2021-2027 a pour objet de promouvoir la mobilité à des fins d’apprentissage 
ainsi que la coopération, l’inclusion, la créativité et l’innovation dans le domaine de l’éducation, de la 
formation et du sport. 
 
Pour répondre aux priorités du programme et atteindre les objectifs de l’action clé « Mobilité des 
individus », les établissements d’enseignements supérieur ont la possibilité d’organiser des 
programmes intensifs hybrides courts à des fin d’apprentissage, d’enseignement et de formation pour 
les étudiants et le personnel (ou Blended Intensive Program BIP)   
 
Afin d’accompagner le développement de ces programmes à l’UBO, la DEVE lance un appel à 
manifestation d’intérêt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Qu’est-ce que les programmes intensifs hybrides ?  
 
Les programmes intensifs hybrides ou Blended Intensive Program consiste en une mobilité courte de 
groupe, combinée à une activité virtuelle.  
Ils visent à développer et mettre en œuvre des pratiques pédagogiques innovantes, transdisciplinaires, 
combinant des activités de coopération en ligne à une semaine intensive de cours (type summer 
schools).  
 
Comment cela fonctionne ?   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Quelle forme peuvent-ils prendre ? 
 
Hormis l’obligation d’une composante virtuelle et d’un programme de cours en présentiel de 5 jours 
minimum, le reste est à proposer / inventer.   
 
Exemple :  

• 2h de virtuel pour introduire le cours 
• 20h (5 jours sur place) pour faire du travail collaboratif 
• 4h de travail personnel par trinôme internationaux 
• 4h pour restitution des travaux de groupes internationaux en virtuel 

Exemple de programme mis en œuvre à l’UCO Nantes :  
« Trois étudiants de L2 et L3 Economie-Gestion ont été sélectionnés pour l'UCO Nantes (une 
quarantaine d'étudiants en tout). L'activité "brise-glace" ou ice-breaking a débuté le 1er février, par une 
conférence interculturelle et un escape game virtuel, sur les connaissances des différents pays du 
réseau. A commencé un travail préalable collaboratif en ligne pendant 6 semaines avant de poursuivre 
pendant 5 jours réunissant les élèves sélectionnés de toutes les universités participantes à La Haye du 
14 au 18 mars pour finaliser les projets (cette mobilité étant financée par Erasmus+) : la rédaction d'un 
article scientifique, le tout encadré par des enseignants des différentes universités. »  

Source : Site internet de l’UCO Nantes  

Quel financement ?  
 
A minimum, quatre programmes intensifs accueillis à l’UBO pourront être financés en 2022-2023: deux 
dans le cadre de la convention Erasmus+ 21-23 et deux par le projet SEA-EU.   
 
Quelles sont les dépenses financées ?  
Les coûts financés peuvent inclure la production de documents ou matériel pédagogique, la location 
de salles ou d’équipements, les sorties sur le terrain, les activités de communication, la traduction, les 
visites préparatoires et le tâches administratives. Les heures d’enseignements pourront également 
être financées.  
Les universités partenaires financent sur leurs programmes Erasmus+ les mobilités de leurs étudiants 
et/ou personnels participants au BIP.  
 
Dans le cadre de BIP organisés par des partenaires (notamment SEA-EU), des mobilités sortantes 
d’étudiants UBO pourront être financées par le programme Erasmus+ de l’UBO.  
 
 
 



 

 

 

Critère d’éligibilité pour obtenir un financement  
Organisations 
participantes  

 
Mise en œuvre par au moins 3 établissements d’enseignement supérieur 
(EES) disposant d’une charte Erasmus et issus de 3 pays participants au 
programme  
 
Pays participants au programme : les 27 Etats membre de l’UE + la Norvège, 
l’Islande, le Liechtenstein, la Macédoine du Nord, la Turquie et la Serbie.  
 
NB : Les PIB développés avec des partenaires SEA-EU seront fortement 
encouragés 
 
Des EES des pays tiers peuvent être associés au programme et envoyer des 
participants à leurs propres frais.  
 
Accords inter institutionnels requis entre les EES  
 

Durée l’activité   
La mobilité physique a une durée comprise entre 5 et 30 jours  
Aucune durée fixée pour la composante virtuelle 
 

Lieux de l’activité   
La mobilité physique peut avoir lieu au sein de l’EES d’accueil ou dans tout 
autre lieu situé dans le pays de l’EES d’accueil  
 

Participants éligibles   
Tout étudiants inscrits dans un EES (de la licence au doctorat)  
 
Tout personnel travaillant au sein d’un EES d’un pays participant  
 
Enseignants et formateurs associés à la mise en œuvre du programme 
intensif :  

• Le personnel travaillant dans un EES d’un pays participant  
• Le personnel d’entreprise ayant été invité à enseigner dans un EES 

d’un pays participant  
 

Nombre  
de participants  

 
Au minimum 15 participants en mobilité (hors enseignants et formateurs 
contribuant à la mise en œuvre du programme)  
 
NB : Les étudiants ou personnels UBO qui participeront à un programme 
intensif hybride organisée par l’UBO ne seront pas comptés dans ces 15 
participants minimums.  
 

ETCS   
Le programme intensif hybride doit permettre, à minima, l’obtention de 3 
ECTS  
 

Contenu  
du programme  

 
Le programme doit apporter une réelle plus-value à la formation et 
permettre la mise en œuvre de pratiques pédagogiques innovantes, 
transdisciplinaires, combinant mobilité physique de groupe et activités de 
coopération en ligne.  
 
La mobilité virtuelle est à réaliser indifféremment avant, pendant ou après 
la mobilité physique. Il doit s’agir d’un travail collaboratif et simultané.  
 


